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Rapport de M. Edouard Cuendet 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Déposée le 8 janvier 2010, la proposition de motion 1935 a été renvoyée à 
la Commission de l’économie. Elle a été examinée lors des séances des 15, 
22 et 29 mars 2010 ainsi que du 12 avril 2010, sous la présidence de 
M. Claude Jeanneret. Le procès-verbal a été tenu avec exactitude par 
M. Huber Demain, que le rapporteur tient à remercier vivement. 

M. le conseiller d’Etat François Longchamp a participé à la séance du 
22 mars 2010. M. Jean-Pierre Rageth, secrétaire adjoint au DES était présent 
les 22 et 29 mars ainsi que le 12 avril 2010. Mme Marie Chappuis, secrétaire 
adjointe au DES, a assisté aux débats le 15 mars 2010. 
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I. Présentation de la proposition de motion 

En substance, la motion 1935 a été déposée suite à la grève au sein de 
l’entreprise Swissport qui a paralysé l’Aéroport international de Genève en 
janvier 2010. Elle invite notamment le Conseil d’Etat à mettre tout en œuvre 
afin que les différentes dispositions légales et la jurisprudence cantonales et 
fédérales soient appliquées dans tout l’aéroport, tant pour le personnel soumis 
au droit public que pour celui soumis au droit privé. Ce texte vise également 
à obtenir l’extension des CCT existantes et l’instauration d’une commission 
paritaire de contrôle du site aéroportuaire. 

Lors de la séance du 15 mars 2010, la M 1935 a été présentée par l’un de 
ses auteurs. Il a rappelé que, sur le site aéroportuaire, le régime des 
concessions concerne plusieurs entreprises dont les conventions de travail 
sont relativement disparates, ce qui conditionne une variété de conditions de 
travail. Par conséquent, le simple respect de l’équilibre concurrentiel devrait 
amener à harmoniser ces situations. De plus, il s’agirait de régulariser la 
situation du personnel à temps partiel qui doit également pouvoir bénéficier 
des conditions contenues dans une convention collective. Pour assurer le 
contrôle et le suivi, il est donc proposé de créer une commission ad hoc. Le 
signataire rappelle également que l’aéroport n’est pas exactement une 
entreprise privée ordinaire et que, dans le cadre de la surveillance qu’il 
exerce, l’Etat doit se montrer exemplaire dans sa fonction d’employeur. 

Un commissaire PDC assimile cette proposition de motion à une tentative 
de nationalisation. Il relève que la M 1935 et le PL 10626 ont pour ambition 
de s’adresser à l’ensemble des entreprises présentes sur le site, y compris aux 
nombreuses entreprises étrangères. Il s’inquiète des modalités exactes de 
l’application des conventions collectives éventuelles à ce type d’entreprises, 
en particulier aux compagnies d’aviation étrangères. 

Cette motion a été traitée simultanément avec le PL 10626, fondé sur le 
même contexte de faits. 

 
II. Audition de M. Yves Mugny, Secrétaire syndical SSP Genève, 

accompagné de MM. Yves Guezengar, président du groupe de trafic 
aérien, Barja, Cessel et Jeanneret, membres 

Une prise de position sur la M 1935 est remise aux commissaires 
(annexe). 

M. Mugny expose que son syndicat se trouve être majoritaire sur le site 
de l’aéroport, dans toutes les grandes entreprises, y compris dans celles qui 
ne sont pas au bénéfice d’une convention collective. D’autres syndicats sont 
néanmoins appelés à intervenir dans l’une ou l’autre entreprise. 
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Il regrette le refus du Conseil d’Etat de prendre une part active dans la 
négociation des conventions collectives. Il met également en cause la 
politique de l’aéroport, visant à développer le secteur de l’aviation à bas prix, 
avec une pression grandissante vis-à-vis des sous-traitants. Le SSP appelle à 
régulariser les modalités de la concurrence par un élargissement des 
conventions collectives. A son avis, les employeurs se trouvent bridés par le 
refus de l’AIG de consentir à une convention collective commune à deux 
entreprises. M. Mugny prévient des risques de conflit pour au moins cinq 
entreprises. 

M. Mugny affirme que la distribution des concessions semble s’effectuer 
à certains conditions, dont la non extension des conventions collectives ou la 
pression sur les prix. 

Pour répondre à l’intervention d’un commissaire (PDC), M. Mugny 
précise que cette motion ne peut concerner ni le personnel propre de 
l’aéroport, ni le personnel navigant au bénéfice de contrats spécifiques avec 
les compagnies. 

Suite aux questions d’un commissaire (S), M. Mugny indique que le 
personnel payé à l’heure, comme personnel auxiliaire, devrait intervenir en 
principe à titre strictement ponctuel. En réalité, ce personnel intervient de 
manière régulière, jusqu’à 240 heures par mois. M. Mugny allègue que 
certains membres du personnel ont été obligés de souscrire à un nouveau 
contrat en tant qu’auxiliaires, de manière à permettre à l’employeur 
d’échapper à l’application de toutes les protections et dispositions 
conventionnelles dues au personnel fixe. 

 
III. Audition de M. Henri-Pierre Mullner, représentant du syndicat 

PUSH 

M. Mullner expose que la convention collective avec Swissport a été 
adoptée, le 22 décembre 2009, par PUSH alors que le SSP s’y est refusé. Il 
rappelle l’historique des événements de début janvier 2010 et l’interruption 
de la grève grâce aux négociations intervenues sous l’égide de 
M. Longchamp le 12 janvier 2010. 

Un commissaire (R) observe que le syndicat PUSH représenterait 14 % 
des employés de SWISSPORT. 

M. Mullner indique que son syndicat n’a pas manqué de communiquer ce 
type de renseignements à l’OCIRT, mais regrette que le SSP n’en ait jamais 
fait de même, de sorte que l’on ne connaît pas sa représentativité exacte par 
le biais du nombre de cotisations payées. 
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Par ailleurs, il explique avoir adressé aux salariés avant la signature de la 
convention collective au mois de décembre 2009 quelques 820 bulletins de 
vote reprenant l’ensemble des conditions, dont 674 ont été dûment retournés, 
indiquant que 77 % du personnel concerné acceptaient les nouvelles 
conditions de travail formalisées par la nouvelle convention collective. 

M. Mullner indique qu’il existe d’autres problématiques générales à 
l’aéroport, induisant des dégradations des conditions de travail, comme par 
exemple la difficulté à absorber un nombre croissant de passagers (charters) 
au sein des infrastructures aéroportuaires, sans compter les effets liés à 
l’augmentation du trafic privé. Il rappelle que les capacités de l’aéroport sont 
essentiellement limitées par sa piste unique. Cet afflux massif entraîne une 
difficulté supplémentaire pour l’accueil et le traitement de ces passagers 
(heures supplémentaires). Enfin, le contexte général de crise risque d’affaiblir 
les conditions de travail et de salaires. 

Au sujet de la M1935, M. Mullner considère que les objectifs qu’elle 
poursuit (convention collective commune pour Swissport et DNATA) 
viendraient en contradiction avec les normes européennes imposant un 
minimum de trois opérateurs véritablement distincts, par leurs conditions de 
travail, au sein de la plate-forme de l’AIG. 

Un commissaire (S) souhaite entendre l’orateur sur la problématique du 
personnel auxiliaire à temps partiel. 

M. Mullner ne voit pas où se situe la problématique pour un personnel 
dont le volume ne varie pas depuis 7 ou 8 ans et fait l’objet d’une convention 
particulière avec Swissport. Il ajoute que cette possibilité ne manque pas de 
rendre service à de nombreux étudiants, selon leurs disponibilités, avec 
beaucoup de souplesse. Les nécessités du service imposent ce type 
d’organisation. En tous cas, M. Mullner ne connaît aucun cas d’employés 
précédemment fixes à Swissport, devenus auxiliaires à la faveur d’une 
modification de contrat, car tous les licenciements font l’objet d’une annonce 
auprès de la commission du personnel dont il fait partie. 

Une commissaire (Ve) cherche à comprendre ce qui pourrait motiver un 
syndicat à adopter une convention nettement moins favorable que la 
précédente. 

M. Mullner ne comprend pas à son tour ce qui aurait pu l’empêcher 
d’approuver une meilleure convention collective actualisée (à l’occasion de 
l’intervention du conseiller d’Etat) que la précédente. 

Pour répondre à la même commissaire (Ve), M. Mullner indique qu’à sa 
connaissance, les autres aéroports suisses connaissent également plusieurs 
conventions collectives et qu’en outre, celles adoptées à Genève sont 
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généralement plus généreuses qu’à Bâle et à Zurich au sein des mêmes  
entités. 

 
IV. Audition de M. François Longchamp, chef du DSE 

M. Longchamp procède tout d’abord à un rappel concernant le partenariat 
social qui globalement régit les relations du travail en Suisse entre les 
employeurs et les employés. Ce principe fondamental se trouve d’ailleurs à 
l’origine d’une législation assez restreinte en matière de droit du travail (au 
contraire de l’exemple français), dès lors que ces rapports sont réglés par le 
biais des conventions collectives. Par conséquent, l’Etat reste toujours en 
retrait par rapport aux partenaires sociaux. 

Dans le cas de difficultés persistantes, diverses options sont 
envisageables. La première consiste à recourir à la CRCT qui est une instance 
indépendante de l’Etat, chargée d’arbitrage et de conciliation. D’autre part, 
les autorités publiques peuvent le cas échéant intervenir dans le cas précis 
d’une convention collective de force obligatoire, pour autant que dans le 
secteur concerné, ce phénomène recouvre une double majorité. Enfin, il 
rappelle la possibilité d’une constatation des usages au sein d’un secteur 
déterminé, par le biais du CSME. 

Dans le cas du conflit Swissport (819 collaborateurs), sont intervenus 
deux syndicats, à savoir PUSH et VPOD. Il est à noter que la convention 
collective a été régulièrement renouvelée durant 17 ans. Au moment du 
renouvellement ordinaire de la convention, 77 % des employés de cette 
société se sont manifestés en faveur de cette procédure. Malheureusement, les 
statuts imposent une obligation d’unanimité. Constatant le désaccord, il a été 
fait appel à l’organe de conciliation (CRCT) sans pour autant parvenir à un 
accord, d’où le déclenchement d’une grève sans préavis du 2 au 11 janvier 
2010. A l’occasion de cette action syndicale, les pouvoirs publics ont garanti 
par l’intervention de la police une liberté d’accès aux non-grévistes. Par la 
suite, le Conseil d’Etat a décidé d’intervenir afin de tenter de trouver une 
issue à cette situation, ce qui a nécessité 22 heures de négociations. Au final, 
deux conventions collectives identiques ont été signées pour une durée de 
deux ans. 

Plus précisément sur le texte de la motion, M. Longchamp reprend les 
invites dans l’ordre. 

La première invite exige le respect des dispositions légales, ce qui 
constitue une évidence et peut se vérifier au travers d’une application 
complète des dispositions en vigueur. Si par hypothèse ce n’était pas le cas, 
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les partenaires ont la possibilité de le faire savoir et d’engager des procédures 
auprès des instances concernées (par exemple, auprès des prud’hommes). 

La seconde invite engage à un élargissement de la convention collective. 
Mais une telle démarche ne relève pas du simple désir des pouvoirs publics, 
du conseil d’Etat ou du Grand Conseil, mais des processus décrits 
précédemment, sans compter le respect dû à la réglementation suisse et 
européenne. Il n’existe donc aucun autre moyen que celui d’obtenir les 
majorités qualifiées nécessaires à cet élargissement, et au-delà, une demande 
explicitement formulée par les intéressés. Il est évident que le conseil d’Etat 
est toujours favorable à ce type de démarche pour autant que les conditions 
formelles soient réunies. 

La troisième invite s’oriente sur la situation du personnel et des contrats à 
temps partiels afin d’obtenir les mêmes conditions que celles contenues dans 
les contrats de salariés. Là encore, une telle démarche dépend essentiellement 
d’une négociation partenariale fondée également sur un accord préalable. 

La quatrième invite souhaite l’instauration d’un salaire minimum dans les 
secteurs non couverts par une convention collective. Dans l’hypothèse d’un 
vide conventionnel, les usages deviennent la référence et sont déterminées 
par l’OCIRT, qui sur base d’un certain nombre de paramètres et en 
collaboration avec l’UNIGE va être amené notamment à constater les usages 
salariaux au sein d’un secteur (notion de salaire médian avec exclusion des 
extrêmes vers le haut et vers le bas). 

La cinquième invite propose la création d’une commission ad hoc. Encore 
une fois, ce type de démarche dépend d’un accord partenarial. 

La sixième invite rappelle à l’évidence que les employés d’une entreprise 
publique autonome (EPA) ne peuvent être employés par le secteur privé. En 
réalité, l’autorité publique a requis l’intervention sur réquisition du SSA afin 
d’assurer l’ordre public et la condition de service minimal imposé à 
l’aéroport au travers de sa concession déléguée par le pouvoir fédéral. Le 
conseiller d’Etat rappelle que l’aéroport est effectivement tenu à certaines 
exigences de service obligatoire au sein du ciel européen, notamment afin 
d’assurer toutes les situations éventuelles de déroutement de certains 
appareils vers Genève. 

Il rappelle également que cette action syndicale s’est déroulée dans un 
contexte d’affluence exceptionnel (70 000 personnes présentes sur le site). Ce 
type de situation peut rapidement dégénérer et doit être rapidement et 
efficacement prévenue, d’où la décision d’intervention prise par le conseil 
d’Etat (à noter que la réquisition s’est effectuée sur une base volontaire). Il 
signale également que toute organisation préalable n’a pas été possible dès 
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lors que cette action syndicale a été engagée sans préavis. Tant le conseil 
d’Etat que la société Swissport ont tout mis en œuvre pour assurer les 
nécessités imposées par les circonstances (et afin d’éviter une intervention 
fédérale). 

La septième invite appelle une réponse plus nuancée, dans la mesure où la 
condition de convention collective se trouve être respectée au moment de la 
signature de la concession (cotisations sociales, salaires, CCT ou usages…). 
Néanmoins, si la concession est accordée pour plusieurs années, il existe un 
risque potentiel d’une rupture de couverture de la convention collective à un 
moment donné au cours de la concession. Il existe déjà aujourd’hui la 
possibilité de se séparer d’une entreprise qui ne respecterait pas les 
conditions formelles, par exemple de payement des cotisations sociales. Au 
sujet des concessions, il distingue celles relatives au service au sol, régies par 
des réglementations suisses et internationales, de celles accordées dans la 
zone commerciale qui supposent une mise en concurrence pour l’obtention de 
chiffres d’affaires fixés aux entreprises. Par conséquent, et pour répondre au 
risque évoqué, le CA de l’AIG va procéder à une modification de cette 
condition relative à la CCT lors de sa prochaine réunion. Ceci étant, cette 
nouvelle condition n’aurait en aucun cas évité l’action syndicale entreprise 
vis-à-vis de Swissport. Les salaires pratiqués dans cette entreprise sont 
largement supérieurs à l’usage du secteur et des entreprises similaires. 
D’autre part, une convention collective avait été acceptée par une très large 
majorité des employés (plus de 80 %). 

En conclusion, le conseiller d’Etat constate que de nombreuses invites de 
cette motion sont tout simplement contraires au droit, à la réglementation 
suisse et internationale. 

Pour répondre à un commissaire (PDC), M. Longchamp indique que la 
stratégie de l’aéroport depuis de nombreuses années, se focalise sur le 
maintien de taxes aéroportuaires raisonnables (21 F à Genève contre 40 F à 
Zurich) de manière à être en mesure d’attirer sur son site les compagnies 
aériennes. Il rappelle par ailleurs que cette stratégie a donné de bons résultats, 
permettant même d’assurer quatre vols quotidiens vers l’Amérique du Nord 
(là où un aéroport comparable à Lyon n’est pas en mesure de rivaliser). Dans 
le même ordre d’idées, les salaires pratiqués sur le site à Genève ne doivent 
évidemment pas être plus élevés qu’à Zurich. Ces deux paramètres doivent 
rester stables pour assurer une bonne compétitivité. 

Pour répondre à une commissaire (Ve), M. Longchamp expose que 
l’hypothèse d’une seule convention collective n’est pas imaginable, 
notamment à cause de la grande variété d’activités engagées sur le site, 
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provenant chacune de secteurs économiques différents, dépendant chacune 
d’impératifs distincts (restauration, secteur bancaire, commerces de luxe…). 

Suite à l’intervention d’un commissaire (L) sur le nombre d’entreprises 
actives par secteur, M. Longchamp rappelle que selon les conventions en 
vigueur, les sites aéroportuaires doivent à tout le moins prévoir deux 
entreprises d’assistance au sol pour chaque catégorie de services (directive 
européenne, article 6, accords bilatéraux). Il donne également le détail de la 
législation imposant la condition de l’affiliation à une convention collective 
(article 4.3.5 – régime des attestations obligatoires / règlement de mise au 
concours des concessions). A ce stade, il n’existe pas de troisième 
concurrent. Le droit européen ne permettrait pas de refuser un troisième 
concessionnaire (sauf les contraintes d’espace disponible). Il explique les 
contraintes financières lourdes qui résultent d’une installation d’appareillage 
pour ce type d’entreprise sur un site aéroportuaire. Contrairement aux autres 
entreprises du secteur commercial, elles n’ont pas la possibilité de se 
délocaliser dans la zone industrielle. 

Un commissaire (S) mentionne une remarque des employeurs formulée 
devant la CRCT indiquant que selon eux, l’AIG serait opposé à l’adoption 
d’une convention collective commune de manière à rester en mesure 
d’encourager la concurrence. 

M. Longchamp dément absolument cette affirmation. 

Pour répondre au même commissaire (S), M. Longchamp s’exprime au 
sujet du degré d’implication politique dans ce contexte de négociation 
salariale. Comme il l’a expliqué, ce domaine est articulé autour d’un principe 
partenarial et d’un certain nombre d’instances chargées de réguler les 
relations du travail (prud’homme, CRCT,…). Il se refuse évidemment à 
entrer dans une telle logique mais, si comme le sous-entendent certains, ils 
requièrent l’intervention systématique de l’Etat dans ce domaine, il faudrait 
alors multiplier de manière significative le nombre de nouveaux conseillers 
d’Etat. M. Longchamp ajoute que, comme il l’a annoncé, une modification 
interviendra en faveur de la condition d’une couverture ininterrompue en 
matière de convention collective. 

Pour répondre à un commissaire (Ve), M. Longchamp revient sur le 
déroulement de la procédure et indique que la conciliation a eu lieu et que les 
conclusions ont été rendues par la CRCT, le 22 décembre 2009, alors même 
qu’avant de débuter cette médiation des menaces de grève avaient déjà été 
prononcées dès le 15 décembre 2009. Dès le début de la médiation entreprise 
par le chef du département, en accord avec la CRCT, et alors que le président 
fin connaisseur du dossier était prêt sur le champ à prendre une décision, une 
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demande a été adressée aux parties en vue d’un arbitrage. La VPOD l’a 
refusé alors que la société Swissport l’a accepté. Il rappelle qu’un arbitrage 
soumet les parties en présence à ses conclusions. 

En lien avec l’audition du chef du DES, les documents suivants ont été 
remis à la commission (annexes) : 

– Note du DES intitulée « Conditions de travail Swissport ». 

– Directive du Conseil européen du 15 octobre 1996 relative à l’accès au 
marché de l’assistance en escale et Règlement de mise au concours à 
l’Aéroport international de Genève concernant la sélection des 
prestataires de services d’assistance en escale. 

– Extrait de l’arrêt du Tribunal fédéral ATF 124 I 107. 

 
V. Auditions de MM. Michel Glorieux, directeur général, et de Pierre 

Métrailler, DRH de Swissport 

Une documentation est remise aux commissaires par les représentants de 
Swissport (annexe). 

M. Glorieux revient sur le déroulement des événements : la discussion sur 
le renouvellement de la convention collective, avec les syndicats, a été 
entamée à partir de juin 2009, pour une échéance à décembre 2009. Au 
24 septembre 2009, un accord est intervenu avec l’un des deux syndicats 
(PUSH), alors que l’autre (SSP) s’y refusait. Le syndicat SSP souhaitait 
globalement une augmentation de l’ordre de 10 % de la masse salariale. Cet 
objectif n’était pas envisageable pour l’entreprise au vu de la situation 
particulière de crise en 2009. Au prix d’une longue négociation, une base 
d’acceptation avait été formulée aux alentours de 5 %. PUSH a marqué son 
accord, pas le SSP. 

Une votation auprès du personnel a eu lieu en octobre 2009 sur la base 
des résultats de la négociation du 24 septembre (le SSP n’a pas souhaité être 
présent au moment du dépouillement, en présence de la représentante du 
personnel, du représentant de PUSH et du DRH et a refusé de participer à la 
votation). 84 % des collaborateurs se sont déclarés en faveur du 
renouvellement de la convention collective aux conditions arrêtées le 
24 septembre 2009. 

En l’absence d’accord, il a été fait appel à la CRCT. Au terme de cette 
conciliation, il a été constaté qu’il n’existait pas de marge de manœuvre 
suffisante pour mener à bien cette démarche, malgré diverses concessions de 
la part de Swissport (notamment sur la progression salariale annuelle). Le 
SSP n’a pas souhaité revenir sur le cahier complet de ses revendications. 
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L’absence d’un accord a été constatée le 22 décembre 2009. Une convention 
a donc été signée avec le syndicat PUSH concernant la majeure partie des 
collaborateurs. Ces derniers ont été surpris par l’annonce d’une grève. Furent 
présents au sein de ce mouvement de grève, environ 7 % des collaborateurs, 
principalement dans le secteur du tri bagage.  

A propos du texte de la motion, M. Glorieux dit son étonnement de voir 
exprimé le souhait d’élaborer une convention collective qui par ailleurs existe 
déjà chez Swissport depuis 1997. De nombreux points de cette motion 
semblent déjà résolus ou non pertinents. 

Il voudrait également rectifier certaines rumeurs colportées par les médias 
au sujet d’un salaire minimal à 3400 F. Le salaire le plus bas en vigueur chez 
Swissport, de l’employé le moins payé sur une base plein temps, en revenus 
annuels y compris les indemnités, la participation aux primes de caisses 
maladie, divisé par 12 se monte à 4754 F. 

M. Métrailler rappelle que sa compagnie emploie 1 200 collaborateurs 
(820 à temps plein et, en fonction des saisons, 350 à temps partiel) à Genève 
et 33 000 dans le monde. Ces 1 200 personnes totalisent plus de 
56 nationalités, 500 femmes, 700 hommes. Au 1er mars 2010, 
220 collaborateurs sont des frontaliers (18 %). 

Pour répondre à un commissaire (R), M. Métrailler confirme qu’une 
proposition d’arbitrage a été acceptée par Swissport, mais refusée par le SSP. 

Le même député (R) souhaite connaître la nature des relations actuelles de 
la société Swissport avec PUSH. 

M. Métrailler admet que ces relations ont désormais un caractère plus 
tendu. Les compromis finalement adoptés ont été mal ressentis dans ce 
syndicat majoritaire. Il observe que les représentants du PUSH sont tous des 
collaborateurs de l’entreprise, alors que les représentants du SSP comme 
M. Mugny se situent hors de l’entreprise. Par ailleurs, depuis l’arrivée de ce 
dernier tous les délégués syndicaux ont été changés et ne disposent d’aucune 
culture d’entreprise, et méconnaissent l’historique. Il n’existe pas de 
possibilité d’établir à ce stade un véritable rapport de confiance avec cette 
nouvelle équipe. M. Métrailler ajoute que l’entreprise a sollicité l’OCIRT 
afin de connaître les répartitions exactes en matière de contributions 
syndicales réglées par chaque collaborateur. Le syndicat PUSH a également 
exigé la preuve comptable de cette situation. Le SSP, informé par l’OCIRT, a 
demandé un délai jusqu’au 19 mars 2010, pour finalement répondre qu’il 
existait deux conventions collectives (exactement similaires), qu’il contestait 
le bien-fondé de l’association PUSH, en sous-entendant la possibilité pour le 
SSP d’encaisser la totalité des cotisations syndicales. Par courrier, l’OCIRT 
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s’est dessaisie du dossier au profit de la CRCT chargée de prendre position 
sur ce litige. 

Un commissaire (L) est d’avis que l’objectif du SSP concerne plutôt 
l’aéroport que Swissport. Il aimerait entendre les orateurs sur l’impression 
d’avoir été emportés dans un conflit externe portant sur l’infrastructure dans 
son ensemble. 

M. Glorieux répond qu’il a effectivement eu cette impression d’avoir été 
incorporé dans un conflit dépassant très largement l’opposition entre 
Swissport et le SSP. Ce dernier manifeste bien d’autres ambitions sur la  
plate-forme aéroportuaire. L’échéance de la convention collective Swissport 
au 31 décembre 2009 constituait une excellente occasion. 

M. Glorieux souligne que des consensus successifs ont été négociés avec 
M. Pagani. L’arrivée de M. Mugny semble avoir considérablement modifié 
les relations y compris au niveau des délégués syndicaux. 

Au sujet des auxiliaires, M. Glorieux relève que le tarif est de 22 F de 
l’heure, hors toutes les indemnités (23 F dès la première année, et jusqu’à 
26 F voire 27 F, sans les indemnités). Il s’agit pour 28 % de collaborateurs 
étudiants, pour lesquels les conditions d’horaires ont été particulièrement 
adaptées. Il ne pense pas que, en termes de comparaison avec les autres 
entreprises du même type sur le site, Swissport doive rougir de ces conditions 
salariales. La moyenne d’ancienneté pour les auxiliaires se situe à trois ans et 
demi. Ils peuvent ensuite être intégrés dans l’entreprise et sa convention 
collective. Toutes les demandes de passage en salaire fixe ont été acceptées, 
avec une priorité à la mobilité interne. 

 
VI. Audition de M. Robert Deillon, directeur général de l’AIG 

M. Deillon rappelle que l’action syndicale menée au début janvier 2010 à 
l’aéroport n’avait pas fait l’objet d’un préavis de grève. D’autre part, cette 
action a été entreprise à un moment particulièrement délicat, lors d’une fin de 
semaine du début janvier, qui correspond généralement à une affluence 
massive. Le piquet de grève a été engagé dès quatre heures du matin et s’est 
traduit par une impossibilité d’accès aux infrastructures pour un bon nombre 
d’employés. Les alternatives se limitaient alors à une fermeture pure et 
simple de l’aéroport, ou à entreprendre les actions nécessaires à assurer la 
continuité du service avec pour critère prioritaire celui de la sécurité de 
l’ensemble des personnes situées sur le site. En outre, la surprise passée, les 
deux opérateurs Swissport et DNATA ont été à même de trouver des 
solutions temporaires afin de répondre à cette situation. Il est surprenant de 
constater que l’entreprise la plus touchée par ce mouvement de grève a été 
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Swissport, alors même qu’elle connaît depuis de nombreuses années une 
convention collective constamment renouvelée, et qui consacre les niveaux 
les plus élevés en matière salariale. 

Pour répondre à une commissaire (S) à propos de l’octroi des 
concessions, M. Deillon indique que l’attribution des concessions constitue 
une obligation liée au respect d’une directive européenne. Il souligne que ces 
concessions sont remises au concours tous les sept ans, en se fondant sur un 
règlement de mise au concours, interdisant toute forme de favoritisme et 
définissant précisément un cahier des charges. Les dossiers sont alors 
examinés pour évaluation. Au moment de la signature de la concession, le 
candidat doit être au bénéfice d’une convention collective (ou à tout le moins, 
respecter les usages en vigueur dans le secteur). 

Suite à une intervention de la même commissaire (S), M. Deillon rappelle 
que l’aéroport ne dispose d’aucun pouvoir d’intervention auprès de ces 
concessionnaires, si ce n’est celui lié au respect des conditions fixées dans la 
concession. L’aéroport se borne à mettre à disposition des surfaces locatives. 
Pour le surplus, M. Deillon conteste les prétendues pressions vis-à-vis des 
concessionnaires. 

Il note que les conditions de travail de DNATA sont très similaires à 
celles pratiquées par Swissport. Dans le futur, certains renouvellements de 
conventions auront lieu (ISS en juillet, GATEGOURMET et la société 
responsable des nettoyages d’avions) pour lesquels des négociations sont 
actuellement en cours. Il observe malheureusement que certaines demandes 
formulées par certains syndicats sont assez difficiles à satisfaire. 

Le commissaire (S) précité a cru entendre que la distribution de tracts au 
moment du mouvement de grève avait été réprimée. 

M. Deillon conteste cette manière de voir. Il a été seulement demandé aux 
organisations syndicales de ne pas envahir le terminal, un jour de forte 
affluence, afin de réduire toute possibilité d’échauffourées entre les 
différentes parties (grévistes/passagers). Pour autant, cette distribution a pu 
parfaitement prendre place à l’extérieur. 

A propos des emplois à temps partiel, M. Deillon indique que le 
personnel auxiliaire n’est pas un personnel subissant un travail sur appel. 
L’intervention de ce personnel est limitée à 20 heures par semaine et reste 
indispensable dans ce type d’activité qui doit impérativement prévoir des 
pointes d’affluence. En outre, les compagnies aériennes ont la possibilité 
d’arrêter une ligne dans un délai très court, sans fournir aucune garantie à 
leurs sous-traitants. En supprimant le statut d’auxiliaire, on assisterait en 
permanence à des plans de licenciements suivis de réengagements. Air 
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France, par exemple a diminué ses activités de l’ordre de 20 à 30 % l’année 
dernière, sur Genève, avec un préavis inférieur à un mois. La souplesse reste 
donc au cœur de l’activité aéroportuaire. 

Concernant l’action syndicale, M. Deillon est pour le moins surpris  
vis-à-vis du procédé qui consisterait à recourir systématiquement à la menace 
de grève avant même de débuter un processus de renouvellement des 
concessions. Il dénonce une telle manière d’envisager les relations sociales, 
finalement proche du chantage, qui tranche considérablement avec les 
habitudes en vigueur en Suisse. De manière générale, il répète que les 
conditions de travail sont globalement excellentes sur le site aéroportuaire et 
sont généralement bien plus élevées que dans le reste du canton, et bien 
supérieures à un hypothétique salaire minimum ; ce qui d’ailleurs ne semble 
pas motiver d’insatisfaction particulière.  

Un commissaire (PDC) souhaite entendre le directeur de l’aéroport quant 
à un éventuel durcissement des relations au sein du partenariat social sur le 
site. 

M. Deillon doit malheureusement le constater. Toutes les conventions et 
accords avaient été précédemment adoptés et renouvelés. Il doit constater que 
depuis l’arrivée de M. Mugny, le dialogue s’est interrompu sans réelle marge 
de négociation vis-à-vis de demandes souvent considérées comme 
déraisonnables. 

Un commissaire (R) exprime une conclusion personnelle : si une telle 
attitude devait persister au-delà des incidents de janvier 2010, à l’occasion de 
la négociation au sein d’autres entreprises du site, on se trouverait alors face à 
un exemple type de la violation évidente de la paix sociale. Il rappelle que 
durant le temps de la négociation et du renouvellement, les parties 
s’interdisent en principe toute action syndicale. 

Un commissaire (S) souhaiterait entendre le directeur sur l’éventuelle 
mise en place d’une commission paritaire, telle qu’elle apparaît dans la 
motion 1935. Pour sa part, il voit dans cette solution une possibilité de créer 
les conditions d’une meilleure discussion entre partenaires. 

M. Deillon répète une fois encore qu’il n’entre pas dans les prérogatives 
ou les missions de l’aéroport de se positionner dans ce domaine, au risque de 
se trouver dans une position ingérable. Il n’appartient pas à l’aéroport de 
jouer ce rôle, et cette activité se trouve en principe couverte par l’OCIRT. 

 
VII. Débats en commission 

Un commissaire (R) rappelle avoir acquis au cours des dernières années 
une certaine expérience des relations partenariales dans le monde du travail. 



M 1935-A 14/77 

Dès lors, la motivation des auteurs de cette motion lui est apparue pour le 
moins étrange ; à tel point que le contenu de ce texte pourrait laisser croire à 
une véritable méconnaissance du contexte général, du droit du travail et du 
droit des conventions collectives, de la part des auteurs. Une autre hypothèse 
face à ce texte serait de penser que les auteurs se sont faits les porte-parole 
des syndicats, et en particulier du seul de ses représentants qui finalement 
s’est exprimé. La lecture des invites renforce son sentiment. Elles ne peuvent 
être acceptées et par conséquent les radicaux seront dans l’obligation de 
refuser l’entrée en matière sur cette motion. 

Un commissaire (S) indique que les auteurs de cette motion ont poursuivi, 
sur le fond, l’intention d’assurer pour aujourd’hui et pour l’avenir, le meilleur 
fonctionnement possible à l’aéroport, en voulant autant que faire se peut, 
atténuer les origines et les conséquences de tensions bien perceptibles. Il 
convient toutefois du fait que certaines invites mériteraient certainement une 
reformulation plus adéquate. Pour autant, il reste convaincu de la nécessité de 
marquer par un signal positif, le souci du Grand Conseil d’éviter le 
développement de conflits sociaux, et au final, la prise en otage des 
passagers. Les socialistes seront évidemment favorables à l’entrée en matière, 
dans la perspective de certains amendements. 

Un commissaire (UDC) constate pour sa part et à l’issue des nombreuses 
auditions que les invites de cette motion sont soit inapplicables, soit peu 
applicables, soit déjà appliquées. En outre, l’aéroport reste soumis à diverses 
exigences consacrées par des conventions internationales, du droit fédéral et 
même du droit européen. Bien évidemment, il demeure nécessaire de 
conserver et de préserver de bonnes conditions de travail pour le personnel 
sur le site aéroportuaire. Néanmoins, le texte de cette motion n’est pas 
acceptable en l’état sauf à imaginer une complète réécriture des invites. 

Un commissaire (PDC) relève que cette motion présente un certain 
nombre de caractères inacceptables, notamment au regard des normes 
entourant l’activité aéroportuaire en Suisse et en Europe et qu’il convient de 
respecter, au risque de faire perdre à l’aéroport genevois son attractivité et de 
le transformer à terme en desserte locale. Il reprend notamment la 
formulation de la première invite qui insinue que les normes minimales 
légales ne sont pas respectées, ce qui est tout bonnement faux. On peut 
d’ailleurs supposer que, si tel était le cas, plusieurs entreprises seraient 
touchées par un mouvement de rébellion générale. Au sujet du personnel 
temporaire, il a été expliqué qu’à l’évidence l’activité aéroportuaire nécessite, 
pour s’adapter à la variation des besoins, de recourir à une part non 
négligeable de personnel temporaire. Là encore, la motion procède par sous-
entendu d’un personnel qui de fixe et à temps plein aurait été forcé à accepter 
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des contrats temporaires à temps partiel. Encore une fois, cette insinuation se 
révèle fausse, car ces postes sont souvent occupés par des étudiants, à leur 
plus grande satisfaction. Pour ces raisons, il ne sera pas possible pour les 
démocrates-chrétiens d’entrer en matière sur cette motion au risque de 
perturber considérablement le processus normal du partenariat social (et de 
créer un précédent ingérable par la suite). 

Une commissaire (Ve) indique qu’elle soutiendra l’intention générale de 
cette motion. Il ne lui semble pas raisonnable de balayer cette motion sans 
s’interroger sur une situation récurrente à l’aéroport depuis plusieurs années. 
Si elle reconnaît qu’il faut bien distinguer les deux niveaux d’intervention, 
qu’il s’agisse de l’aéroport comme bailleur de surfaces commerciales, ou des 
entreprises libres de leurs activités ; elle reste néanmoins persuadée que cette 
entreprise parapublique devrait adresser, par le biais du département de 
tutelle, un signal positif vis-à-vis de cette situation. Par conséquent, la 
commissaire se prononce en faveur d’une entrée en matière sur cette motion, 
accompagnée d’une reformulation plus adéquate. 

Une commissaire (S) admet que certaines invites ont été maladroitement 
rédigées et pourraient faire l’objet d’une réécriture par la commission. Elle 
partage l’avis de sa collègue (Ve), sur la nécessité de délivrer un signal 
positif à l’AIG, ainsi qu’aux employés et aux entreprises. La commissaire 
estime qu’il n’est pas judicieux de délivrer un message pouvant s’apparenter 
à de l’indifférence vis-à-vis des réalités mises en lumière à l’aéroport. 

Un commissaire (L) se déclare stupéfait de constater que les auteurs 
mêmes de cette motion en ont souligné la mauvaise rédaction. Il souligne que 
la mention du partenariat social n’apparaît pas une seule fois dans le texte. 
Sur le fond, et pour peu que l’on s’attarde sur les documents transmis, il 
semble que les conditions de travail des personnes concernées à l’aéroport 
sont particulièrement favorables. D’autre part, le travail à temps partiel 
recouvre une véritable nécessité. Il rappelle par ailleurs que même dans 
l’hypothèse d’une reformulation, il serait impossible de changer le titre ou les 
considérants de cette motion, avec un risque d’incohérence. Enfin, il faut 
rappeler que le pouvoir législatif n’est pas censé se dresser en juge des 
relations du travail, et doit être particulièrement attentif à ne pas se laisser 
instrumentaliser. Au final, le groupe libéral ne pourra pas entrer en matière 
sur cette motion. 

Un commissaire (S) estime que les différentes invites pourraient être 
résumées en trois objectifs : l’intégration des auxiliaires au sein des 
conventions collectives, la mise en place d’un mécanisme paritaire de suivi 
(contrôle de l’application des conventions collectives) et l’exigence d’une 
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couverture CCT constante sur l’ensemble de la durée d’activité de 
l’entreprise concessionnée. 

Un commissaire (PDC) réitère sa crainte de voir se créer un précédent par 
l’adoption de cette motion. En effet, l’acceptation d’une telle intervention 
parlementaire aurait des conséquences sur la gestion et la procédure de 
l’ensemble des conflits ultérieurs de même nature. 

Un commissaire (L) insiste encore sur le fait que, dans le cadre d’une 
motion, il n’est pas possible de modifier les considérants, alors même qu’en 
l’occurrence la plupart d’entre eux contiennent à tout le moins des 
imprécisions (voire des contrevérités). Par conséquent, le commissaire ne 
pense pas que le Grand Conseil délivrerait un signal positif en laissant 
subsister de telles affirmations. 

Le Président, s’exprimant pour le groupe MCG, rappelle qu’à l’origine 
ses collègues et lui-même avaient eu l’impression de l’existence de 
mauvaises conditions de travail au cœur du site aéroportuaire. Or, les 
auditions ont été l’occasion d’apporter des rectifications, et de constater 
qu’un certain nombre de faits proclamés n’avaient pas été vérifiés ; au point 
que l’on a pu constater que les conditions salariales étaient au contraire plutôt 
favorables. Il a été également confirmé, au gré des auditions, le besoin 
incontournable en personnel auxiliaire à cause des variations de l’activité 
aéroportuaire et des horaires irréguliers ; mais, contrairement à certaines 
affirmations, on n’a pas assisté à un véritable déplacement de contrats fixes 
vers des contrats d’auxiliaires. Pour son groupe, cette motion est inopportune. 

 
VIII. Votes 

Le Président met aux voix l’entrée en matière sur la M 1935, qui est 
refusée par : 

Pour :  5 (2 S, 3 Ve) 

Contre : 10 (2 PDC, 1 UDC, 3 L, 2 R, 2 MCG) 

Abstention : – 

 
Au vu de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les 

députés, à refuser la M 1935. 
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Proposition de motion 
(1935) 

pour le respect du personnel au sol à l’Aéroport International de Genève 
(AIG) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– que certaines entreprises actives sur le site de l’Aéroport International de 
Genève (AIG) sont soumises à des conventions collectives de travail 
(CCT) et d’autres pas, alors qu’elles travaillent dans le même secteur 
d’activité ; 

– que les demandes répétées des syndicats aux différents employeurs, afin 
qu’ils respectent les mêmes conditions de travail et de salaires, lorsqu’ils 
travaillent dans le même secteur ; 

– que certains employeurs affirment que la concurrence actuelle, entre 
entreprises soumises et entreprises non soumises à des CCT, est délibérée 
et encouragée par l’AIG ; 

– que cette concurrence est encore accrue lors des diminutions du nombre 
de vols ; 

– que l’AIG met des pressions sur les entreprises pour exacerber cette 
concurrence, notamment lors du renouvellement des concessions 
aéroportuaires ; 

– que cette concurrence de type déloyal défavorise les employé-e-s de 
toutes les entreprises de l’aéroport, et ce autant dans leurs conditions de 
travail que dans leurs statuts ; 

– que des employés de l’AIG ont remplacé les grévistes, employés d’une 
entreprise privée, 
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invite le Conseil d’Etat  
 
à mettre tout en œuvre afin : 

– que les différentes dispositions légales et jurisprudences cantonales et 
fédérales (loi sur le travail, Code des obligations, arrêt Orange, arrêt sur le 
paiement des jours fériés pour le personnel auxiliaire, etc.) soient 
appliquées dans tout l’aéroport, tant pour le personnel soumis au droit 
public (AIG) que celui soumis au droit privé (le reste des entreprises) ; 

– que les CCT existantes dans un secteur soient élargies à toutes les 
entreprises travaillant dans le même secteur ; 

– que le personnel avec des contrats à l’heure (dits auxiliaires) soit 
systématiquement inclus dans le champ d’application des CCT pour le 
personnel avec salaire mensuel ; 

– qu’au moins des salaires minimums soient négociés avec les représentants 
des employés pour toutes les entreprises qui œuvrent dans un secteur où 
aucune CCT n’existe à ce jour ; 

– qu’une commission paritaire de contrôle du site aéroportuaire soit mise 
sur pied, avec des représentants des employeurs et des employés, cela afin 
de veiller à la mise en œuvre et à la bonne application des invites 
précédentes ; 

– que des employés d’un établissement autonome de l’Etat de Genève ne 
puissent être employés par une entreprise privée ; 

– que l’AIG respecte la clause des marchés publics qui oblige les 
collectivités publiques à vérifier que leurs contractants respectent les lois, 
usages et conventions en vigueur en matière de salaires, conditions de 
travail et droit du travail en général. 
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M 1935-A 40/77 

Date de dépôt : 30 novembre 2011 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Roger Deneys 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le 2 janvier 2010, en pleine période de fêtes, une grève éclatait à 
l’Aéroport International de Genève. 

Cet événement, en soit peu fréquent en Suisse, survenant dans un lieu 
aussi stratégique pour Genève – et l’ensemble de la Suisse romande – que 
l’aéroport et, qui plus est, durant les vacances de fin d’année, avait provoqué 
un émoi certain. 

Sujet sensible et médiatique par excellence car une telle grève pourrait, si 
elle était généralisée, conduire à la « prise d’otage » des vacanciers et autres 
passagers. Humainement, il nous est toujours difficile d’imaginer une telle 
situation sans avoir beaucoup d’empathie pour nos congénères victimes d’un 
tel coup du sort et surtout de vouloir, « à tout prix », éviter de subir le même 
destin. 

Au-delà des considérations de politique politicienne et des préjugés que 
suscite le recours à un instrument aussi « visible » que la grève dans notre 
pays, cet événement ne pouvait, en effet, manquer de susciter des craintes et 
des interrogations quant à la capacité de l’aéroport – et de son propriétaire, 
l’Etat – à assurer, dans la durée, son fonctionnement sans anicroche dans un 
contexte économique et social tendu. 

Pour les Socialistes et les Verts, auteurs du texte de la motion déposée le 
8 janvier 2010, alors que la grève des bagagistes de l’entreprise Swissport 
(voir divers articles en annexe) n’était pas terminée, il était urgent de vérifier 
ce qu’il en était et d’affirmer clairement que le Conseil d’Etat devait prendre 
ses responsabilités de propriétaire pour garantir de bonnes conditions-cadres, 
seules susceptibles de garantir la pérennité des activités aéroportuaires. 

Un article du quotidien Le Temps du 9 janvier 2010 rappelait d’ailleurs 
aussi la responsabilité du Conseil d’Etat et en particulier du Président du 
Conseil d’Etat, M. François Longchamp, dans ce dossier (cf. annexe 1). 
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Lors de sa session du 11 février 2010, notre Grand Conseil a, très 
majoritairement, par 84 oui contre 2 non et 5 abstentions, souhaité renvoyer 
cette motion en Commission de l’économie, ce qui, au vu du contenu de la 
motion, relevait plus de la volonté de la majorité – droite et populiste – de ne 
pas écarter d’un revers de la main une préoccupation populaire légitime que 
de la volonté de soutenir les demandes qui y étaient formulées. 

Mais personne n’est dupe. 

Un intervenant libéral l’indiquait d’ailleurs : « Nous constatons, avec 
regret, que cette grève est le résultat d’une opération menée par des 
flibustiers, violant les principes des conventions collectives, n’ayant pas 
annoncé un préavis de grève dans les délais légaux, ce qui a créé la situation 
déplorable de ce mois de janvier, prenant les voyageurs en otages. Les 
employés de l’AIG n’ont fait que remplir leur mission principale, à savoir 
garantir la sécurité de la plate-forme en traitant les bagages accumulés sans 
vergogne sur le tarmac, mettant en danger le reste du personnel et les 
voyageurs… » 

Ainsi, en Commission de l’économie, au-delà du souci légitime du 
Conseiller d’Etat François Longchamp de rétablir quelques faits, les auditions 
et les débats se sont déroulés dans un état d’esprit extrêmement négatif et 
n’ont pas cherché à regarder au-delà de la grève ayant eu lieu chez Swissport. 

Pour la majorité de droite, puis de façon plus surprenante pour la direction 
de l’aéroport, il a surtout fallu désigner des coupables : les syndicalistes, 
voire un syndicaliste en particulier ! 

Pourtant, rappelons-le encore une fois, ce n’est pas la grève en tant que 
telle – et terminée lors de nos séances – qui motivait la motion mais bien son 
caractère révélateur d’un malaise profond qu’il s’agi(ssai)t de faire cesser 
pour éviter les rechutes. 

La majorité de la commission n’a pas souhaité conduire les travaux dans 
cet état d’esprit constructif. 

Résultat : en juin 2010, quelques mois après la fin de nos travaux, une 
nouvelle grève survenait à l’aéroport, chez les nettoyeurs de l’entreprise ISS 
Aviation (voir divers articles en annexe). 

En attendant, la suivante ou le prochain conflit social d’envergure ne 
manquera pas d’éclater sur ce site si l’AIG et son propriétaire, l’Etat, 
n’adoptent pas une attitude plus proactive en la matière, notamment en 
répondant favorablement à l’invite de la motion demandant « qu’une 
commission paritaire de contrôle du site aéroportuaire soit mise sur pied, 
avec des représentants des employeurs et des employés, cela afin de veiller à 
la mise en œuvre et à la bonne application des invites précédentes », soit : 



M 1935-A 42/77 

– que les différentes dispositions légales et jurisprudences cantonales et 
fédérales (loi sur le travail, Code des obligations, arrêt Orange, arrêt sur 
le paiement des jours fériés pour le personnel auxiliaire, etc.) soient 
appliquées dans tout l’aéroport, tant pour le personnel soumis au droit 
public (AIG) que celui soumis au droit privé (le reste des entreprises) ; 

– que les CCT existantes dans un secteur soient élargies à toutes les 
entreprises travaillant dans le même secteur ; 

– que le personnel avec des contrats à l’heure (dits auxiliaires) soit 
systématiquement inclus dans le champ d’application des CCT pour le 
personnel avec salaire mensuel ; 

– qu’au moins des salaires minimaux soient négociés avec les représentants 
des employés pour toutes les entreprises qui œuvrent dans un secteur où 
aucune CCT n’existe à ce jour ; 

On peut d’ailleurs relever le fait que la volonté patronale de minimiser 
(notamment en s’appuyant sur la division syndicale entre le syndicat PUSH 
et le SSP) et caricaturer les revendications des salarié-e-s semble ainsi, 
malheureusement, partagée par la direction de l’aéroport qui en profite 
ensuite pour estimer que « tout va bien » et qu’une telle motion est inutile. 

Mais demander que l’Etat et la direction de l’aéroport mettent sur pied 
« une commission paritaire de contrôle du site aéroportuaire » ne semble 
pourtant pas véritablement insurmontable : quel que soit l’avis des uns et des 
autres sur le bien-fondé du recours à la grève, il devrait sembler prudent à 
chacun de doter les institutions d’instruments capables de désamorcer les 
problèmes plutôt que de les subir ! 

N’oublions d’ailleurs pas que l’aéroport est dans une situation bien 
particulière, qui ne peut s’apparenter à celle du reste des activités 
commerciales genevoises : marchés captifs ou semi-captifs, situations de 
fausses concurrences, contraintes en lien avec l’application des bilatérales 
dans le domaine aéroportuaires, dumping généralisé sur les prix (billets des 
compagnies Low Cost, évidemment, mais on peut aussi se rappeler que les 
compagnies aériennes ne payent pas d’impôts sur les carburants), horaires de 
travail étendus, recours réguliers aux auxiliaires, contraintes de sécurité, etc. 

Un député libéral résumait assez bien l’état d’esprit de la majorité à la fin 
de nos travaux : « Pour le reste, et après avoir entendu les différents 
intervenants, il a le sentiment que la prétendue problématique de l’aéroport 
n’en est pas une, si ce n’est la réalité d’un syndicat qui pour des raisons 
propres veut manifestement mettre le feu aux poudres. » 

Tandis que son collègue PDC, cosignataire et ardent défenseur du projet 
de loi PL10448 (réforme de la LHOM) visant à étendre les horaires des 
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magasins jusqu’à 20h alors même que cette question relevait jusqu’alors 
d’une convention collective, indiquait bien que son refus pouvait s’apparenter 
à une – mauvaise – farce : « il ne sera pas possible pour les démocrates-
chrétiens d’entrer en matière sur cette motion au risque de perturber 
considérablement le processus normal du partenariat social (et de créer un 
précédent ingérable par la suite). » 

Alors que le rapporteur soussigné rappelait que  

« l’Etat conserve des prérogatives en tant que propriétaire et que la 
problématique des employés à temps partiels et du travail sur appel […] 
porte en elle le risque d’une crise ouverte, dès lors que les concernés sont 
clairement exclus des conventions collectives [et] que les auteurs de la 
motion avaient principalement à cœur d’encourager le conseil d’Etat à 
intervenir pour stabiliser cette situation potentiellement dommageable à 
l’aéroport », 

le Conseiller d’Etat Longchamp martelait son antienne préférée sur le rôle 
qu’il estimait devoir jouer : 

« […] dans ce contexte de négociation salariale […] ce domaine est 
articulé autour d’un principe partenarial et d’un certain nombre d’instances 
chargées de réguler les relations du travail (prud’homme, CRCT,…). 

Il se refuse évidemment à entrer dans une telle logique, mais si comme le 
sous-entendent certains, ils requièrent l’intervention systématique de l’Etat 
dans ce domaine, il faudrait alors multiplier de manière significative le 
nombre de nouveaux conseillers d’Etat. » 

A noter aussi que la convergence idéologique – pour ne pas dire 
dogmatique – sur ce sujet entre la direction de l’aéroport, les entreprises 
concernées – même potentiellement – par les grèves et la majorité de droite 
du Grand Conseil s’est aussi vue renforcée par ce mouvement de grève.  

On lira, j’espère avec intérêt, le document de la CGAS rédigé en octobre 
2010, après la grève de Swissport en janvier 2010 et près du terme de celle 
d’ISS Aviation entre juillet et novembre 2010 (annexe 15) : il relate 
brièvement la méthodologie employée par les milieux patronaux pour 
« orienter » et surtout « verrouiller » le débat, selon le modèle aussi annexé 
du document de Rochat & Partners. 

Malgré cette vision somme toute très minimaliste du rôle de l’Etat-
propriétaire que défend le Conseiller d’Etat et malgré le procès d’intention 
fait aux grévistes et à leurs représentants, les Socialistes et les Verts ont bien 
essayé de convaincre leurs collègues de la nécessité d’agir pour éviter que de 
tels événements ne se reproduisent, quitte à amender les invites de la motion 
et à ne retenir que des dispositions plus générales visant à garantir des 
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conditions-cadres équitables pour l’ensemble des entreprises et des salarié-e-s 
œuvrant sur le site de l’aéroport.  

C’est pour cette raison que nous vous demandons d’accepter un renvoi au 
Conseil d’Etat de cette motion, éventuellement en remplaçant les invites par 
une invite unique qui pourrait se formuler ainsi : 

A mettre sur pied un mécanisme paritaire de contrôle du site 
aéroportuaire, avec des représentants des employeurs et des employés, afin 
de garantir : 

– le respect des dispositions légales ; 

– le recours si possible systématique aux CCT ; 

– l’intégration du personnel avec des contrats à l’heure (dits auxiliaires) 
dans le champ d’application des CCT ; 

– la négociation de salaires minimums pour toutes les entreprises qui 
œuvrent dans un secteur où aucune CCT n’existe. 

 
 
 
 
 
Annexe 1 : article du Temps 

Annexes 2 à 16 : divers articles relatant la grève à Swissport en janvier 2010 
et divers articles relatant la grève suivante à ISS Aviation entre juillet et 
novembre 2010 
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USS Union syndicale suisse 
www.uss.ch 

 - 1 - 

Grève chez ISS à l’aéroport de Genève 

Le nouveau truc de l’entreprise 

Depuis près de trois mois, le personnel de l’entreprise de nettoyage d’avions ISS est en 
grève à l’aéroport de Genève, une grève menée contre d’énormes baisses de salaire. Au-
jourd’hui, l’entreprise essaie de contourner le Syndicat suisse des services publics, le ssp. 
Une manœuvre on ne peut plus transparente. 

Ewald Ackermann, rédacteur de l’USS/fq 

Ce sont bien 10 % du personnel d’ISS, une entreprise internationale aux dimensions gi-
gantesques, qui sont en grève à Genève. ISS veut en effet baisser les salaires des per-
sonnes qui nettoient les avions, parfois de plus de 1000 francs par mois ; et cela, pour des 
salaires qui se situent entre 3500 et 4800 francs au maximum et que l’entreprise est même 
allée jusqu’à qualifier de… « luxueux » ! 

Les grévistes et leur syndicat, le ssp – il a conclu avec ISS une CCT dénoncée en juin par 
l’entreprise qui l’a remplacée par des contrats individuels avec des salaires fortement 
revus à la baisse – auraient réussi depuis longtemps déjà à s’imposer s’ils avaient pu mo-
biliser plus de membres du personnel d’ISS. Mais la peur de perdre sa place et les ma-
nœuvres d’intimidation de l’entreprise ne l’ont pas permis. C’est une honte pour une en-
treprise mondiale qui se présente sur papier glacé comme progressiste. Mais on note aussi 
un effet collatéral positif de la grève : entre temps, quelques villes qui recourent habituel-
lement aux services d’ISS ont décidé de reconsidérer leur collaboration avec cette der-
nière en fonction de l’issue de la grève… 

Pour faire plier les grévistes, ISS a déjà utilisé quelques trucs. Le dernier en date : une 
pseudo-convention collective de travail (CCT) conclue avec l’association PUSH et pré-
voyant une fourchette de salaires allant de 3500 à 3800 francs, alors que celle de la CCT 
signée avec le ssp allait de 3650 à 4850 francs. C’est tout vu. 

Mais PUSH est-elle apte à conclure une CCT ? Le ssp et l’USS répondent NON ! Avant 
la grève, cette association ne comptait aucun membre travaillant chez ISS… Et elle n’est 
pas non plus en mesure de rester indépendante par rapport à la partie patronale, comme le 
demande le droit collectif du travail. De fait, son adresse est bien souvent celle de 
l’employeur. La manœuvre d’ISS consistant à conclure cette CCT bidon fortement défa-
vorable au personnel est plus que transparente. 

24 septembre 2010 uss-infos 13 / 2010 
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